
Validation desacquis

Salarié.e ou non salarié.e, demandeur.euse d'emploi, bénévole, ... vous avez acquis des compétences et des
. Vous pouvez engager une connaissances, dans des situations (professionnelles ou non) variées validation des

en vue d’obtenir tout ou partie d’un diplôme, d'un titre ou d'un certificat. (VAE)acquis de l'expérience

La permet d  du Cnam sans avoirvalidation des acquis professionnels (VAPP) 'accéder directement à une formation
le diplôme requis, en faisant valider une expérience professionnelle (salariée ou non), les formations suivies ou les
acquis personnels développés hors de tout système de formation.

La vous permet d’obtenir un diplôme grâce à la  (VES)validation des études supérieures reconnaissance des études
suivies en France ou à l’étranger. Elle s’adresse à toute personne qui souhaite demander un accès, une validation
partielle ou totale d’un diplôme, certificat ou titre.

Quand déposer son dossier VAE?

Limites de dépôt des dossiers  Sessions de jury

3 septembre 2020 Octobre/Novembre 2020

18 décembre 2020 Février/Mars 2021

09 avril 2021 Mai/Juin 2021

S'inscrire à une VAE

DIV@ : le dispositif interactif de validation des acquis de l'expérience au Cnam

Quand déposer son dossier VAPP?

Limites de dépôt des dossiers  Réponse de la commission au plus tard le :

16 novembre 2020 11 janvier 2021

15 mars 2021 14 mai 2021

17 mai 2021 05 juillet 2021
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https://vae.cnam.fr/
https://www.cnam.fr/
https://vae.cnam.fr/le-cnam-expert-de-l-experience-199086.kjsp?RH=valac&RF=vaefonct
https://vae.cnam.fr/le-cnam-expert-de-l-experience-199086.kjsp?RH=valac&RF=vaefonct
https://vae.cnam.fr/qu-est-ce-que-la-validation-des-etudes-superieures-ves--1125217.kjsp?RH=valac
http://dnf3.cnam.fr/diva


Remise des dossiers

au conseillerVAPP du centre du Cnam de votre lieu de résidence

Quand déposer son dossier VES?

Il peut être déposé à tout moment de l’année à condition d’être inscrit au Cnam.

Remise des dossiers

au conseiller VES du centre du Cnam de votre lieu de résidence

Ingénieur diplômé par l'Etat

L'école d'ingénieur.e du Cnam est un centre d'examen pour les candidat·e·s souhaitant être 
.diplômé·e·s ingénieur·e·s par l'État

Des référentiels présentent les compétences et connaissances attestées par les diplômes
 du Cnam, consultez l'offre sur le site : d'ingénieur·e eicnam.cnam.fr

 devenir ingénieur DPE
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https://vae.cnam.fr/la-validation-d-acquis-en-region-198567.kjsp?RH=valac
https://vae.cnam.fr/la-validation-d-acquis-en-region-198567.kjsp?RH=valac
https://vae.cnam.fr/la-validation-d-acquis-en-region-198567.kjsp?RH=valac
http://formation.cnam.fr
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20257/devenir-ingenieur-diplome-par-etat.html


Vous vous posez des questions sur la validation d'acquis?

Contactez: vae@lecnam.net

Quid du bilan de compétences?

https://vae.cnam.fr/reconnaissance-validation-certification-des-acquis-vae-vapp-ves-193970.kjsp?RH=valac
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https://vae.cnam.fr/reconnaissance-validation-certification-des-acquis-vae-vapp-ves-193970.kjsp?RH=valac
https://formation.cnam.fr/quid-du-bilan-de-competences--1193279.kjsp?RH=valac

